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Depuis de nombreuses années, notre 

organisation syndicale dénonce la 

destruction progressive du système de 

santé français. Quand bien même, chaque 

gouvernement se dit différent du 

précédent, ils appliquent tous la même 

recette : gel des salaires des personnels, 

enveloppes fermées de plus en plus 

éloignées des besoins réels, destruction 

des services publics… 

Nous avions annoncé les effets délétères 

d’une telle politique de santé ! 

Cela a été mis en évidence aux yeux de 

toute la population lors de cette crise 

sanitaire dite du « Covid-19 ». 

Si le pire a été évité comme nous le dit le 

gouvernement, c’est bien grâce à tous les 

professionnels de santé ! 

Le président et ses ministres nous ont 

jurés, la main sur le cœur qu’ils avaient 

compris, que la casse de l’hôpital c’était 

fini ! que le monde d’après mettrait fin à 

tout ce gâchis… 

Ils nous ont aussi expliqué que le personnel 

indispensable à la vie de la société et à la 

santé de la population était décidément 

trop mal payé  Gel des salaires dans la 

CCN 51 depuis décembre 2010, 1% en 10 

ans (0.5 % en juillet 2017 et 0.5 % en 

juillet 2018).  

 

 

 
IPNS   
 

 

 

 

Ils ont promis en pleine pandémie qu’une 

prime exceptionnelle de 1500 € dite 

« Covid » serait versée au personnel 

soignant. Les décrets ont bien été publiés 

pour la Fonction Publique Hospitalière mais 

ne concerne pas le privé associatif dont 

relève Moze. Sera-t-elle versée et quel 

sera son montant ? Les interrogations du 

personnel sont, à ce jour, restées sans 

réponse, de la direction et de la FEHAP ! 

Ils avaient aussi promis dès mars, la 

reconnaissance automatique en maladie 

professionnelle du Covid-19, la majoration 

des heures supplémentaires… Du bla bla ! 

La prime « grand Age » versée depuis le 

1er janvier aux aides-soignantes de la FPH, 

d’un montant de 118 € bruts par mois, se 

fait attendre pour le personnel de la CCN 

51, 6 mois plus tard toujours rien ! 

Une prime versée aux salariés de l’EHPAD 

des Genêts, le mois dernier, et rien pour 

Moze, sinon que du MÉPRIS… donc allons la 

chercher ! De l’argent, il y en a mais le 

personnel n’est pas leur priorité ! 

L’heure est à la prise en compte de 

nos besoins et à la satisfaction de 

nos revendications ! 
Nous appelons la population à soutenir nos 

revendications en manifestant avec NOUS. 

Alors mardi 16 juin, 
RASSEMBLONS-NOUS 

à 14 h devant l’accueil de 
l’hôpital de Moze 

DES MEDAILLES ET DU BARATIN 

ON N’EN VEUT POINT…. 
CE QU’IL NOUS FAUT C’EST UN HÔPITAL NEUF POUR 

POUVOIR BIEN SOIGNER ET DES AUGMENTATIONS DE 

SALAIRE PARCE QUE NOUS SOMMES MAL PAYÉS !  

mailto:cgtmoze@aim.com

